
RÉPUBUQUE ET CANTON DU JURA GOUVERNEMENT

Ce rapport annule et remplace le
rapport du 24 mai 2022.

RAP.PORTD.UGOUVERN_EM_ENTAU POSTULAT  1247a DE MONSIEUR BAPTISTE LAVILLE,
DEPUTE (VERTS et CS-POP) INTITULE " AIVIPLEUR, EVOLUTION ET REPARTITION DE LA
RICHESSE DANS LE CANTON DU JURA"

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Députés,

1. Objet du postulat

Lors de sa séance du 29 juin 2019, le Parlement a accepté par 30 voix la transformation de la
motion n° 1247 en postulat n° 1247a intitulé « Ampleur, évolution et répartition de la richesse
dans le Canton du Jura ».

Par ce postulat, son auteur explique qu'un rapport publié en janvier 2019 concernant révolution
et a répartition des richesses mondiales est pour le moins inquiétant. Il en ressort que le fossé
entre les riches et les pauvres s'agrandit : vingt-six milliardaires auraient autant d'argent que la
moitié de l'humanité.

L'auteur du postulat estime que la République et Canton du Jura ne fait probablement pas
exception à ces tendances mondiales. Il est d'avis que s'intéresser aux richesses dans une
période où le Gouvernement annonce de mauvaises perspectives budgétaires, permettra de
mieux comprendre des phénomènes et mécanismes complexes et importants pour le futur.

Il demande donc au Gouvernement de présenter un rapport annuel décrivant les richesses
jurassiennes, leur évolution et leur répartition.

2. Analyse et développement des arguments

Après analyse, il apparaît au Gouvernement que le postulat 1247a peut être classé, dans la
mesure où un rapport annuel décrivant les richesses jurassiennes, leur évolution et leur répartition
semble peu pertinent. Les précisions suivantes peuvent notamment être apportées .

a) Questions mises en exergue par le postulat

Dans son postulat, l'auteur estime que le canton du Jura dispose uniquement d'indications très
superficielles et pas suffisamment détaillées en matière de répartition des richesses. Il se pose
ainsi plusieurs questions, auxquelles le Gouvernement répond ci-dessous :

i. Comment les richesses ont-elles évolué durant les cin ou les dix dernières années ?

Aucun indicateur précis sur révolution des richesses dans le canton n'existe. Cependant,
l'Administration fédérale des contributions tient à jour des statistiques qui permettent de
connaître, pour chaque canton suisse, le revenu imposable moyen pour l'impôt fédéral direct
(IFD) et la répartition des différentes classes de fortune nette. Pour le Jura, les chiffres suivants
peuvent être mis en avant



En2015, !: le, revenu Lmposable moy®n pour rlFD dans le canton du Jura s'élevait à Fr. 53'132.-
3Ïrc q^l. atte!gnait_Fr-.. 66'932':en moyenne sur le plan national. La moyenne'jur~assienne*'est
alnsi, beaucoup P'USJaible que la moyenne suisse (-20%). Il sied, en outre, de relever'au-alor's
queledi. torevenuacrû de^8-13% entre 2005 et 2015 dans le canton du Jurars a progression aété

decr1, 1.i7l%, pour-toute. lasL"sse- Au cours de ces dix années- l'écartentre'le'rewnTi'moyen ^
canton du Jura par rapport au revenu moyen national s'est donc creusé.

A titre comparatif, l'histogramme suivant peut être mis en exergue :

Revenus imposables IFD moyens par cantons
2005 / 2015
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En.termes.de ,revenus médians' pour rannée2015, les disparités entre le revenu pour l'IFD dans
canton-du Jura, parrapport au revenu médian suisse s'atténuent quelque'peu. ''Éneffe[ alors

q.uelerevenumédianjurassien s'éleva'tà Fr. 44-500. - en 2015, ilatteignait~Fr. ''57-400. -''auniïeaJ
sïs, siLa* diîférenceest de ''ordre de 13% (contre 20% en termes de "revenus moyens)'. "ll7st

intéressant de souligner qu'alors que ledit revenu a crû de 5.45% entre ÎÔOS'et 20Ï5
dans le canton du Jura, sa progression a été de 7. 76% pour toute la Suisse.'

A titre comparatif, l'histogramme suivant peut être mis en exergue :

1 Estimations effectuées par l'AFC



Revenus nets IFD médians par cantons
2005 / 2015
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Pour le surplus, il est également utile de mentionner que, de 2005 à 2017, le nombre de
contribuables jurassiens est passé de 42'976 à 48'080, soit une augmentation de 11. 8%.
L'augmentation moyenne du nombre de contribuables en Suisse, durant cette même période, a
quant à elle atteint 16. 1%. En relation avec les chiffres des paragraphes précédents, notre canton
souffre ainsi d'une dynamique inférieure à la moyenne suisse à'Ia fois au plan démographique et
au niveau du revenu lui-même.

Concernant révolution de la fortune nette, il est intéressant de relever qu'en 2017, celle annoncée
dans le canton du Jura représentait 0. 38% de la fortune nette suisse, soit l'antépénultième
position des cantons suisses. En 2005, elle représentait 0. 41% de la fortune suisse. De 2005 à
2017, la fortune nette a crû de 57. 3% dans le canton du Jura, alors qu'en moyenne suisse, son
évolution a atteint 71.2%.

Enfin, la répartition des différentes classes de fortune nette permet d'établir qu'en 2017, environ
65% des contribuables jurassiens disposaient d'une fortune nette oscillant entre 0 et 50'QOO
francs. En outre, seul 2% des contribuables jurassiens disposaient d'une fortune nette supérif
àFr. rOOO'OOO.-.

A titre comparatif, dans le canton de Genève, plus de 6% des contribuables disposent d'une
fortune nette supérieure à Frl'000'000. -. Dans le canton de Zurich, le pourcentage'de
millionnaires atteint près de 9%. Enfin, dans le canton de Zoug, ce pourcentage équivaut à 13%
des contribuables.

Au vu de ce qui précède, il apparaît que la fortune nette présente dans le canton du Jura est peu
représentative au niveau suisse.

Pour le canton du Jura, les tableaux ci-dessous résument la répartition précise et révolution de
la fortune nette durant 10 ans, soit de l'année 2007 à 20172

2 htt s://www.estv. admin. ch/estv/fr/accueil/afc/statisti ues-fiscales/statisti ues-fiscales- eneral/statisti ue-fortune-ensemble-suisse. html
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2017 (nouveau tableau)
Stufen des Reinvermogens

1 in 1'000 Franken
Pflichtige

Contnbuables

Classes de fortune nette Anzahl absolut ' Prozentanteile
en 1'000 francs Nombres absolus t Pourcentages

l

Reinvermogen
Fortune nette

in Mlllionen Franken Prozentanteile
en millions de francs Pourcentages
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4-S01 l

4-939
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G27
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117

57

47

48-080

39.48

26.12

8.96

9.36

10.27

3.67

1.30

0.38

0.24
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0.10

100.00

0.0

223.3

315.7

654.3

1-550.6

1'208.3

848.8

431.6

452.7

384.5

1'497.9

7-S67.7
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4.17

8.6S

20^t9

1S.97

11.22
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5.98

5.08

19.79

100.00
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Stufen des Reinvermôgens
in rOOOFranken

PflichUge
Contribuables

Reinvennôgen
Fortune nette

Classes de fortune nette Anzahl absolut Prozentanteile ; in Millionen Franken prozentanteile
en 1 '000 francs Nombres absolus Pourcentages ' en millions de francs Pou7centage's
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45-696

40. 66

25. 35

8.86

9.80

10.48

3.24

1.03

0.25

0.18 j

0.09

0.07 |

100.00 l

0.0

206.3

295.8

647.3

1'498.2

1-003.5

643.5

268.2

307.1

289.2

1-112.1

6-271.2

3.29

4. 72

10.32

23. 89

16.00

10.26

4^8

4.90

4.61

17.73

100.00 j



2007

Stufen des Reinvermôgens
in 1-000 Franken

Classes de fortune nette
en 1 "000 francs

>0
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> 2'000

> 3-000

> s'ooo

> 10-000 u.

Total

0 .
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Pnichtige
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Nombres absolus Pourcentages

18-241

10772

3-986

4-505

4-557

1-243

382

84 ,

47

31

26

43-874

41. 58

24.55

9.09

10.27
i

10.39 ,

2.83

0.87 ,
j

0.19 i

0. 11

0.07

0.06

100. 00

Reinvermôgen
Fortune nette i

in Millionen Franken Prozentanteile
en millions de francs Poureentages

0.0

196.4

293.3

656.2

1-408.7

844.9

517.3

201.4

182.5

215.5

823.6

5-340. 6 '

3. 68

5.49

12. 29

26. 40

15. 82

9. 69

3. 77

3. 42

4. 03

15. 42

100.00

Les.trois tableaux ci-dessus Permettent de démontrer que, dans le canton du Jura, le nombre des
contnbuables disposant d'une fortune nette supérieure à un million de francs" tend a',
En_effet'. alors ?u'en 2017' 2-140/0 des contribuables Jurassiens disposaienTd-une'fortSie^nette
'un million de franc ou plus, ce pourcentage s'élevait'à 1. 62% en 2012 et à 1. 3%'en2o67.

ce.oonstatse confi-rmeégalement pour les cc)ntribuables très fortunés disposant d'un patrimoine
W ̂ millions de francs et plus, dans la mesure où 47 contribuables jurassïens'étaient concernes

!n«201-7Lcontre 32_en 20.12 et26 en 2007. Par ailleurs, il est utile de souligner que'lafortu'ne
nette totale^des^ contribuables jurassiens s'élevait à Fr. 7'567. 7 millions en 2017, ''a~Fr~6727l.2
mlllio.ns en2012 et à Fr-5'340-6 millions en 2007- L'augmentation de la fortune'totale nette'd'eS

est donc réelle, notamment entre 2012 et 2017 (+ Fr. 1'296. 5 millions J.

ii. Comment les randes fortunes de notre Canton contribuent-elles au bien commun ?

La_constltutlon fédérale Prévoit, à son art. 127 que, dans la mesure où la nature de l'impôt le
permetl '_es PrlnciPes de l'universalité, de l'égalité de traitement et de la capacité économie]
doivent, en particulier, être respectés.

AinsL.conformement ,.au PrinciPe de l'imposition selon la capacité contributive,
contribuable', Jndiviclu_el!ement' doit être..imPosé en rapport avec les biens e'conom"iqu'es''dl or!r il
Jou't:et. aveclescirconstarlces Perso"nelles qui influencent sa capacité économique. 'ÏeprinciF

Je.cluetout-epersonne doit contribuer à la couverture des dépenses publiques7compte tenu
Lsasltuîion Personnelle et, en Proportion de ses moyens. Autrement dit, la charge fiscaTe'doit

îée-alas-ubstance économique à disposition'du contribuable. Ainsi, chaque'personne
o=u. groupe-de-personnes ayant. un revenu identique doit payer un montant d'impôtequrvalant. 'A
nnverse, ^ les personnes qui ont des revenus différents doivent être imposées différem'ment'/d'e
sortequl un contribuable quia un revenu bas ne saurait devoir payer autant"crimpots"QU'un
contribuable qui a un revenu élevé.



Eu égard à ce qui^précède, il apparaît que tous les contribuables, fortunés ou non, particiDent au
commun en fonction de leur capacité contributive.

III. Comment la fiscalité des ersonnes h si ues et morales a-t-elle évolué ?

Depuis 2004, les éléments principaux suivants peuvent être cités :

>

>

Les baisses successives de l'imposition des capitaux de prévoyance en 2004, du revenu
et de la fortune des personnes physiques, de même que de l'impôt sur le bénéfice des
sociétés en 2005 et de l'impôt sur les sociétés holding et de domicile en 2Ô06"

iL'acceptation. parlepeuple' en 2004-. d'une réduction de 5% en moyenne de l'impôt sur
revenu et sur le bénéfice des sociétés puis, dès 2009 etjusqu'en 2022 (exception faite

îs.. années201.6 eL2018) d'une réduction de 1% par ann'ée'Ïineaîrement, r"soit'une
réduction totale de 12% supplémentaires. ' ~~ "----.*'

L'entree en vigueur, le 1er janvier 2007, de la loi sur l'impôt de succession et de donation
qui prévoit notamment l'exonération des conjoints survivants et des descendants en lie
directe.

L'acceptation par le peuple, en mai 2019, de la loi fédérale relative à la réforme fiscale et
au financement de l'AVS (RFFA), Les modifications législatives "en decouiani" auront
notamment pour conséquence une baisse progressive du'taux de l'impot'suriebenéfice
durant 5 ans. Ainsi, dès 2024, le taux unitaire de l'impôt sur le bénéfice'sera en'D'rincic
de 15% alors qu'il s'élevait à 20, 5% en 2019.

Pour le surplus, il faut préciser que la fiscalité des personnes physiques et morales évolue sans
cesseLau 9re des modiflcations législatives fédérales et cantonales. En ce sens, -le Parlemen't
jurassien doit se prononcer, presque chaque année, sur une modification de'la" loF'dlr

iv. Le recours aux aradis fiscaux est-il fortement ré andu ?

pourcertalns'toute tentativede définir Précisément les paradis fiscaux est vouée à l'échec. En
a_alité'. il y auraitautant de définitions qu'il y a de « paradis fiscaux ». En'outre Je respect du

principe de secret fiscal empêche le Gouvernement d'apporter une réponse circonstanc'iee.'

Le_Gouvernement estim® cePendant important de souligner qu'il est très ardu de savoir si des
jurassiens recourent ou non à des paradis fiscaux, dans la mesure où de tels

mo»ntages. financlers restent très souvent incontrôlables. Toutefois, irdoit-être'souîigneq'ue"la
mlse. en_vigueur de l'échange automatique de renseignements (EAR) rend "la Tâche" des
Sontr. ibuables_beaucoup p!us ardue en la matière- La Suisse dispose7eneffet'etdepuis"2017"
tetoutesjesinformations bancaires nécessaires des 102 Etats étrangers membres deT'accord.'

î, 12 nouveaux pays seront également liés aux accords EAR et livreront" ainsi'les
onnees bancaires à radministration fiscale suisse. Les tentatives de dissimul'ationdefortune
l'étranger devront donc tendre à diminuer.

V. Peut-on évaluer l'évasion fiscale annuelle dans le Jura ?

?fjp-uisj'în}?! en,. vigl^eu. r e.n suisse de ramnistie fiscale en 2010 et jusqu'à fin 2018, le fisc a
découvert 43, 7 milliards de francs d'avoirs non déclarés. -, --, - - .... -. -,

Dans-le. cant.onclu Jura' l'amnijstie fiscale en vigueur de 2010 à 2014 a permis de mettre en
une fortune non déclarée de près de 550 millions de francs. De 2ÔÏ5 à'20~2b,"i'autoriie

fiscale^ a en sus réceptionné plus de 1-600 dénonciations spontanees-de~contribu'abîes"au1
annoncer des éléments de revenus ou de fortune'non déclarés jusqu'alors.



Au_cours des 5. dernières années, le Service des contributions, par son Secteur du
llmpôt, a facturé une somme totale annuelle moyenne d'environ-Frr 3'7001000.^.l'Cetie"so"mîne

!î?'2pondaux lmpôtsdI Etat (ycomP. ris communes et paroisses), à l'impôtfédérardTrecïaux
ntëretl:®Laux-amendes .mis à la char9e des contribuables qui nlavaient~pas"depose"de

déclarations d'impôt complètes au préalable.

vi. Comment les déductions fiscales évoluent-elles ?

Le. GOUV®mement adaP.te- Par voie d'arrêté, pour chaque année fiscale, les déductions et les
^un^res^ selon rindice suisse des prix à la consommation arrêté au 30 juin det'année civile

3-Ertsus> ortaines déductions sont créées au fil des années ou adaptées s'uïïel
et cantonal.

Dansje canton du Jura- au. cours des années 2009 à 2021, certaines déductions fiscales sont
resteess_tables alors que dlautres ont augmenté. Il est dès lors important de releveF'Que'Tes
revenï. slugmentent'quand bien même certains déductions augmentent également. Un tïbieau

' révolution des déductions fiscales de 2009 à 2021 est joinfen annexe.'

vii. Quelles entre rises et uelles ersonnes rivées salariés ou indéuendants euvent
encore contribuer à un effort fiscal ?

La, réponse a cette cluestion n'est pas évidente. En effet, le potentiel de ressources arevé de
redevances fiscales cantonales et communales dans le Jura est supérieui- à~la''moyenn^1 suisse"

.

le!_cantonsde Yaud-de Neuchâtei et de Genève connaissent un ratio supe"rieurïolui
connu dans le canton du Jura3.

Au-demeurant_et comme menticïnné ci-dessous, l'imposition des personnes physiques et des
pe.rson='2es, moralesdoit resPecter Ie Principe de l'imposition selon la capacité contributive" lle'st
ainsi difficile d'augmenter la charge fiscale d'une catégorie de contribuables, au'détriment'des

>, sans commettre une violation de la Constitution fédérale.

b) Renonciation à un rapport annuel

Deravis_du Gouvemement, révolution et la répartition des richesses dans le canton du Jura sont
mlses. _enevidence par les statistiques établies par rAdministration fédérale des contnbutions'.1

statistiques sont publiées en ligne et à la disposition de chacun.

Le. Gouvemement estime.. au demeurant, que les différentes questions posées par l'auteur du
preier1t postu!at, sont d'ordre Plus. 9énérales et que les réponses apportées'n"epermettent"i

un lien direct avec révolution ou la répartition des richesses dans" le" canton.'

5fin:. le Gouvernement jurassiensouli9ne clue Ie raPPC)rt social 2021, publié le 13 mai 2022.
. une lecture assez fine de la situation financière des Jurassiens efpermet'de mettre en avant

jesmoyensde lutte contre les différentes formes de pauvretés et leurs causes."ll~contienT.
a"'eurs'. quÏques indicateurs sur la répartition des richesses, notamment~re"ratio'p80'/p20''et
rin.dice-deG'ni; un. lien évldent avec ''évolution de la fortune et des nchesses'des'jura^sie

ainsi être imaginé.

,
pour,. toutes. ces/aisons' le Gouvernement jurassien estime qu'un rapport annuel concernant
Ïvo^tion. ellarepartitiondes richesses dans Ie canton du Jura n'est pas opportunTpou'rraiteîe

teu^t. chronophage et ne Permettra Pas d'apporter une analyse plus précise que celFe faite
par l'Administration fédérale des contributions.

3 htt s://www. newsd. admin. ch/newsd/messa e/attachments/59363. df



3. Conclusion

^^ndseéqoeqnuopr^. dâree^°slsTement considère avoir satlsfait aux requêt9s de ce postulat<'ui.

sNa^fconusste^eeKess. Mada'ne la pré8idente' Mesdam9s e' Messieurs les DéPutés. nos

Delémont, le 6 septembre 2022

AU NOM DU GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE ET CANTON DU JURA'

Certifié conforme
le chance 1er d'Etat

Jean aptiste Maître

Annexe : ment.



Code Dl DEDUCTIONS FISCALES

Frai» d'obtention du revenu

500/500C Forfait personne seule
500/500C Forfait couple marié
500/500C Forfait double gain

Frais effectifs :

500/500C Déduction générale
500/500C Repas
500/500C Logement
500/500C Travail par équipe

500/500C S./gain accessoire (20 % max.)

505 Double-gains (collaboration épouse)
Collaboration épouse

Ch. /code 012005

160
160
160

160
T60
1GO
160

2021

3'800
3'800
7'600

2*000
3-200

effectif
3'200

3'800-
3-800
7'600

2'OOt)
3'200

effectif
3'200

2019

j'800
3-800
7'600

2'OOU
3'200

effectif
3'200

2018

3'SDiD
3'800
7'600

ZODD
3'200
effectif
3'200

2 17

3'8UO
3'800
7'600

2-000
3-200

effectif
3'200

3'80l0
3'800
7'600

2-000
3-200

effectif
3'200

2015

3'80U
3'800
7'600

ZTOD
3'200

effectif
3'200

2014

3'SOOT
3'800
7'600

2'OOD
3'200

effectif
3'200

2013

3'800
3-800
7-600

2'000
3'200

effectif
3-200

2012

3'800
3'SOO
7-600

"z'ooo
3-200

effectif
3'200

2011

3-800
3-800
7-600

2-000
3'200

effectif
3-200

2010

3'800
7'600

2-000
3'200

effectif
3'200

2009

3'800
3'800
7'600

2-OUO
3'200

effectif
3'200

161

2'400

zwo

2'400 2'400 2'400 2-400

2-500

2'400

2-500

2'400 2-400

Z500

Z400

2'500

2'400

2'500

520/520C 3'"" pilier a (avec 2"" piller) 6'768 6'768 6-682 6-682

520/520C Dlto (sans 2'"" pilier)

525
525

525
525

525
525

548

549

555

Assurances (mariés sans 2°"" pilier)
DHo (célibataire)

Assurances (mariés avec 2""" pilier)
Dite (célibataire)

Jeunes adultes
Supplément par enfant

Versements aux partis politiques

Frais de formatlon+perfect. +reconv.

Frais de garde

Frais de garde

17c

171 34'416 34-1281 34'128 33'840 33WB 33'840 33'BgB Î3TO8 32'832 32'832
172
172

172
172

172
172

T'880
3'940

6'400
3'200

3-200
1'020

10-000

12'aoo

icrooo

6"280
3-140

5'200
2'600

2'600
770

10'QOO

12-OOD

ÏO'OÙO

8128D

3'140

5'200
2'600

2'600
760

TBTOO

12-000

5'OOÛ

6^W
3-080

5'100
2'550

2-550
750

woo

TÎTOOO

3-20U

6'160
3'080

5-100
2'550

2'550
750

groo

WKfO

3'2'OD

e-reo
3'080

OTOO
2'550

2"S5U'
750

s-^---

8'280
3'140

5'200
2'600

Î600
760

0-000

ffSSIT
3-140

5'200
2'600

2'eoo
760

10t)00

6'280
3'140

5'200
2'600

1'300
760

10'OOQ

6-280
3'240

5'200
2700

TOTO
760

6"28D
3'240

5-200
2-700

1'300
760

6'280
3-240

yzoo
2700

r 3oa
760

6'280
3'240

5'200
2700

1'300
770

600 Ménage indép. (pars. veuves, div. ) 21a 210

DBo (famille monopar. avec enfant)

Activité prof. (enfant à charge) 211

620 Enfant à charge 220
620 Dlto par enfant (dès 3 enfants) 220

630 Supplément (instruction au-dehors) 2219 221

640 Pereonnes secourues 22c 222

Frais de garde

1700 1700 1700 1700 1700 1'600

TARIF (2) TARIF (2) TWn® TARIF (2) TARIF (2) TARIF (2)
2-500 ygUO . 2r5DO-

5'400
6'ODO

10-000

SBT .

5'roo
6'ODO

wooo

5'300
6'000

10'OOU

5'300
5'900

9'900

i!°30D
5'9PO

9'800

2'200

'5"200
5'900

9'800

2-200

1700 1700

Wî?) TARIF (2)

-T"3N 2-500

à'300
B'OOO

UOTtj

2-300

5-300
e'ooo

10'OOD

2300

2-500

5'300
e'ooo

10-000

2^00

l'zoo i'7oo 1'700 rroo

TARIF (2) TAR TARIF (2) 1ARIF(2)

2'500 2-500 2-500 2'500

5'300T
e'ooo

6'000

5-300
e'ooo

5'300
e'ooo

e'ooo e'ooo

2-300 !:Z'300

5'400
e'ooo

e'ooo

2'300

660

670
670

680

Déductnn pour apprentis

Déduction sociale (rentiers mariés)
DKo (personne seule)

Couples mariés (ménage commun)

Personnas mariée

240

241
241

3'800

9-700
S'400

3'BOO

9'700
8-400

3-500 3'500

TARIF (2) TARIF

3'800

9-700
8-400

3'500

3'800

9-600
8'300

3'BOff

SP500
8-300 8-200

3'400 3'400

TARIF (2) TARIF

yeoo

3'600
3'300

9'eoo
8'300

3-500 3'500

<RIF (2) TARFT25

9-600
8-300

3'800

9'700
8-400

9700
8-400

3-800

9'eoo
8'300

3'800

S'700
8'400

TARIF (2) TARIF (2) TARIF (2) TARIF (2)


